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C ela fait un an et demi que 
les peuples subissent les 
affres de la pandémie de 

COVID-19.
Les contraintes liées à cette crise 
sanitaire suscitent bien des incerti-
tudes face à l’évolution de ce virus.
Note d’optimisme, une majeure 
partie de la population devrait être 
vaccinée à l’issue de la période es-
tivale.
Suite aux différents protocoles du 
Ministère de l’Éducation Nationale, 
nous avons maintenu l’organisation 
des services périscolaires en met-
tant à disposition la salle des fêtes 
pour répondre aux exigences de dis-
tanciation physique.
Les opérations d’hygiène et de dé-
sinfection des locaux entrainent 
d’importantes charges supplémen-
taires pour la commune.

L e début du printemps est mar-
qué par un certain nombre 

d’opérations budgétaires. Les votes 
des comptes administratifs et des 
budgets ont été adoptés à l’unani-
mité des membres présents. Le 
compte administratif du budget 
principal présente dans sa section 
de fonctionnement un excédent de 
37 560 €, en retrait par rapport à 
l’année précédente.
Il ne vous échappera pas que les 
dépenses liées à la crise sanitaire 
ainsi que le manque de recettes 
(location salle des fêtes) impactent 
significativement les finances de la 
commune.
Les dotations de l’État sont dans 
leur ensemble stables pour l’année 
2021. La trame des taux d’impo-
sition est modifiée en raison de la 
suppression de la taxe d’habitation.
Les collectivités n’ont désormais 
qu’un levier d’ajustement qu’est la 
taxe foncière (bâti et non bâti).
La perte due à la suppression de 

la taxe d’habitation est compensée 
par le produit que le département 
percevait jusqu’à présent sur le fon-
cier bâti, le département étant com-
pensé de son côté par l’État.
Cette réforme fiscale mais égale-
ment les conséquences de cette 
crise sanitaire génèrent bien des 
incertitudes voire des inquiétudes 
sur les marges de manœuvre des 
collectivités ainsi que sur leur capa-
cité d’investissement. Maintenir les 
services à la population, conserver 
un territoire attractif et soutenir l’in-
vestissement sont la priorité abso-
lue de vos élus.

Suite au débat budgétaire, le conseil 
municipal a voté l’augmentation de 
3 % de la taxe foncière que j’ai 
proposé. Pour synthétiser ce nou-
veau mécanisme fiscal, le taux de 
34,70 % du foncier bâti qui vous 
sera appliqué correspond à l’addi-
tion du précédent taux communal 
et celui du département, majoré 
des 3 % votés en conseil municipal.

O n ne peut que déplorer l’ab-
sence de liberté et d’échange. 

En effet, la commune n’a pu organi-
ser la réception des aînés autour 
d’un repas fédérateur, qui permet 
de maintenir le lien. Toutefois, les 
référents villages ont pu remettre 
un colis début janvier et ainsi garder 
le contact.

L a sécurisation de l’école est 
achevée depuis le mois de fé-

vrier. Les travaux ont été réalisés en 
régie par les employés municipaux. 
La mise en place d’espaces végéta-
lisés permet de sécuriser l’accès à 
l’école tout en valorisant la place 
Henri Bonnet. 

À proximité, la « bascule à livres » 
est désormais fonctionnelle. Vous 
pouvez dorénavant y déposer des 
ouvrages ou en emprunter. Au nom 
de la municipalité, je tiens à remer-
cier les bénévoles pour ce chantier 
solidaire ainsi que les généreux do-
nateurs de végétaux.

L a vitesse excessive des véhi-
cules sur la voirie communale 

est une préoccupation majeure des 
élus que nous sommes. L’acquisi-
tion d’un radar pédagogique devrait 
sensibiliser les automobilistes au 
respect du code de la route. Actuel-
lement cet équipement est installé 
dans le bourg. Ce dispositif mobile 
sera déplacé sur plusieurs hameaux 
de la commune. Cet investissement 
d’un montant de 3 588 € est sub-
ventionné à hauteur de 50 % par 
l’État dans le cadre des amendes 
de police.

La commission voirie travaille  
actuellement avec les services 
de l’ATEC sur un projet d’aména-
gement de sécurité pour la rue  
Saint-Eutrope.

Des travaux de voirie ont été réalisés 
courant juin sur la voie communale 
106 entre Le Petit Pavillon et Le 
Petit Betour. Des travaux de PATA 
(Point-à-Temps) seront effectués 
à la même période sur plusieurs 
voies communales. L’effacement 
des réseaux est maintenant achevé 
à Chamessouze. La réfection de la 
voie communale 203 sur ce secteur 
est reportée au printemps prochain 
pour garantir la bonne exécution 
des travaux dans le temps.

L a restauration des charpentes 
et couverture de l’église a dé-

buté au mois de mai pour une durée 
de 5 mois. Nous avons la responsa-
bilité de restaurer et de maintenir 
cet ouvrage en bon état. Les travaux 
d’un montant de 221 647 € H.T. 
sont subventionnés à hauteur de 
89 %. Le plan de financement est 
assuré par l’État (25 %), la Région 
(20 %), le Département (40 %), la 
Sauvegarde de l’Art Français (4 %) 
et le reste à charge pour la com-
mune (11 %).

L a commission sociale a travaillé 
depuis un certain nombre de 

mois sur le projet de complémen-
taire santé pour les personnes de 

LE MOT DU MAIRE
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60 ans ou plus, 
pour les travail-
leurs indépen-
dants ou non-sa-
lariés. Après 
étude des diffé-
rentes proposi-
tions, c’est 
l’agence AXA de 
Pierre-Buffière 
qui a retenu notre 
attention. J’ai si-
gné au cours du 
mois de janvier 
une convention 
avec M. Rouvery qui permettra 
d’obtenir des tarifs préférentiels 
pour les résidents de Janailhac qui 
le souhaitent. Une réunion publique 
en présence de l’assureur est pro-
grammée le mercredi 2 septembre 
à 18h30 à la salle André Garnier.

Les élus de cette même commis-
sion travaillent en collaboration 
avec France Services sur le projet 
d’accompagnement numérique des 
personnes ayant des difficultés pour 
effectuer des démarches adminis-
tratives. Des actions devraient être 
proposées d’ici la fin de l’année.

L a commission « communica-
tion » s’est réunie dernière-

ment pour élaborer un question-
naire concernant le devenir de 
l’immeuble Garnier. Vous aurez  

l’opportunité de faire un choix sur 
les orientations définies ou de nous 
faire part de vos suggestions. Ce 
document est inséré dans ce  
numéro de juin. 

L’élaboration d’un livret d’accueil 
pour les nouveaux arrivants et 
autres résidents de la commune 
est en cours. Il sera disponible sur 
le site de la commune ou en sup-
port papier au cours du second se-
mestre.

L e navire St-Eutrope est à flot. 
Cela constitue les signes d’une 

activité économique dynamique. 
Nathalie et Karim Hamoudi sont à 
pied d’œuvre depuis le mois d’avril. 
Ce lieu de convivialité et d’échange 
manquait indéniablement à Janail-
hac. Faisons en sorte collectivement 

de rendre pérenne l’activité de cet 
établissement.

L e monde associatif n’est pas 
épargné par la brutalité de 

cette pandémie et le manque de 
perspectives. Heureusement, les 
bénévoles s’organisent pour prépa-
rer des activités et les manifesta-
tions. La fête patronale reportée au 
week-end du 12 et 13 juin a connu 
un franc succès. Merci à eux pour 
leur réactivité et implication.

Bonne période estivale  
à toutes et tous.

Philippe Devarissias

ZOOM SUR LE VILLAGE DE RONGÉRAS

L’ équipe d’élaboration du bulle-
tin municipal a décidé de 

mettre en valeur le village de Ron-
géras. Le nom du village indique 
un lieu couvert de ronces. Ce vil-
lage est occupé par les hommes 
depuis longtemps. Un souterrain 
refuge médiéval avait été décou-
vert à la fin du 19e siècle. En 1836, 
il y avait 40 habitants et six fermes. 
En 1936, il n’y avait plus que 21 
habitants et trois fermes. Au-

jourd’hui, il ne compte plus que 6 
habitants, des résidences secon-
daires et plus aucune ferme. 

L’actuelle maison de maître a été 
édifiée en 1899 par Charles de Lo-
ménie. 

La rivière l’Isle prend naissance 
non loin de ce village. Elle ali-
mente le plan d’eau construit en 
aval. Un peu plus en aval encore, 
il y avait un moulin qui aujourd’hui 

a totalement disparu. Après avoir 
parcouru 255 kilomètres et tra-
versée 66 communes, elle se jette 
dans la Dordogne à Libourne. 87 
kilomètres sont aujourd’hui navi-
gables.

Jean Louis Goudier

LE MOT DU MAIRE 65
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Le budget 2021

Dépenses Montant % Recettes Montant %
 Charges à caractère général 155 499 € 33,38 %  Produits des services 23 500 € 5,04 %

 Charges du personnel 216 700 € 46,51 %  Impôts et taxes 204 959 € 44,00 %

 Charges gestion courante 48 149 € 10,33 %  Dotations et participations 163 317 € 35,05 %

 Charges exceptionnelles et financières 8 000 € 1,72 %  Autres produits exceptionnels 21 572 € 4,63 %

 Virement à la section d’investissement 37 560 € 8,06 %  Atténuation des charges 15 000 € 3,22 %

 Dépenses imprévues - -  Résultat reporté produits exceptionnels 37 560 € 8,06 %

465 908 € 100 % 465 908 € 100 %

Dépenses Montant % Recettes Montant %
 Remboursement emprunts 40 500 € 8,64 %  Dotations divers produits 10 000 € 2,13 %

 Immobilisations 13 500 € 2,88 %  Subventions d’investissement 125 738 € 26,81 %

 Immobilisations en cours 225 000 € 47,98 %  Emprunts et dettes 66 960 € 14,28 %

 Reste à réaliser 120 000 € 25,59 %  Reste à réaliser 228 700 € 48,77 %

 Déficit antérieur reporté 69 958 € 14,91 %  Virement de la section de fonctionnement 37 560 € 8,01 %

468 968 € 100 % 468 968 € 100 %

Investissement

Fonctionnement
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Une réunion publique est programmée le :  

mercredi 22/09 à 18h30 à la salle André Garnier 

en présence de M.Rouvery, l’assureur.

Nous vous rappellerons la tenue de cette réunion 

courant septembre.

Action sociale

Comptes administratifs et imposition

COMPTES ADMINISTRATIFS POUR L’ANNÉE 2020

L e compte administratif retrace la situation réelle des 
finances (recettes – dépenses) de la commune pour 

l’année écoulée.
Pour l’année 2020, année très particulière, vous trouverez 
ci-dessous les chiffres :

TAUX D’IMPOSITION

C omme la majeure partie d’entre vous a pu le 
constater, la taxe d’habitation a été supprimée. La 

perte de cette recette pour les communes est compen-
sée par les recettes que le département percevait 
jusqu’à présent sur le foncier bâti. Le département est 
quant à lui compensé par l’État. 

Sur votre avis de taxes foncières 2021 vous trouverez 
les taux suivants :

Taxes diverses 2020 2021
Taxe Foncière Bâti 14,73 % 34,70 % *

Taxe Foncière Non Bâti 67,01 % 69,02 % **

BUDGET PRINCIPAL
Section de fonctionnement Section d’investissement

Dépenses 400 823,72 € Dépenses 119 220,16 €

Recettes 421 660,43 € Recettes 80 635,27 €

Résultat d’exercice 20 836,71 € Résultat d’exercice –38 584,89 €

Excédent reporté 16 723,47 € Excédent reporté –31 372,68 €

Résultat final 37 560,18 € Résultat final –69 957,57 €

MAISON FRANCE SERVICES

À  compter de septembre 2021, une perma-
nence Maison France Services se tiendra 

le 1er jeudi ou vendredi du mois de 14h à 17h 
(en attente confirmation), au centre de loisirs  
« Le Terrier des Galoupiaux » de Janailhac, sur 
RDV en contactant le Centre Social de Nexon au 
05 55 58 11 05.

Pour rappel, la Maison France Services pro-
pose, entre autre, une mise à disposition d’équi-
pements bureautiques et des aides dans les  
démarches administratives.

Séverine Stadelmann

• Création de boite mail
• Pôle Emploi
• Caisse retraite, MSA, CPAM
• Permis de conduire
• Carte grise
• CAF
• Ma prime Rénov’
• Impôts
• MDPH

Mise en relation

Accompagnement 
aux démarches 
administratives

Aide à l’utilisation 
des services et des 
outils numériques

Accueil, information, 
orientation

NOUVEAU 
à Janailhac

ASSURANCE SANTÉ AXA

L a Mairie de Janailhac a  
signé récemment une 

convention « Assurance santé 
pour votre commune » avec notre agence 
AXA - Laurent ROUVERY à Pierre-Buffière. 
Ce partenariat vous permet de bénéficier de 
la complémentaire santé d’AXA à des  

conditions tarifaires promotionnelles.
Trois formules sont proposées à 100 %, 125 % et 150 %.

Nous nous engageons sur une remise sur ces 3 niveaux de ga-
ranties de :

 25 % pour les personnes âgées de 60 ans ou plus,
 25 % pour les travailleurs non-salariés, agricoles ou non agri-

coles,
 15 % pour les autres.

Cette offre vous est réservée en tant que résidents de la commune.

Nous sommes à votre disposition du lundi au vendredi au  
05 55 00 96 27 ou par mail : agence.rouvery@axa.fr pour un 
RDV à domicile ou en agence.
AXA Laurent ROUVERY est installée à Pierre-Buffière depuis 
2010 et vous propose des solutions personnalisées pour votre 
famille, votre patrimoine et votre activité professionnelle.

Prenez soin de vous et à très bientôt.

Séverine Stadelmann et Marie Lesage

* Taux égal au cumul du taux départemental et du taux communal 
2020 majoré de 3 %. **Taux 2020 majoré de 3 %.



Toute l’actualité de Janailhac

Bulletin d’informations municipales / n° 65 # Juin 2021Bulletin d’informations municipales / n° 65 # Juin 2021 76

SÉCURISATION
DE L’ÉCOLE

S uite aux nombreuses ob-
servations de la part des 

parents d’élèves et de l’équipe 
enseignante, la commission tra-
vaux a étudié une solution pour 
sécuriser l’accès à l’école. La 
mise en sens unique montant 
de la rue des écoles, en la dis-
sociant de la place a permis de limi-
ter et d’organiser la circulation des 
véhicules aux abords de l’école. Cela 
permet aux enfants de traverser en 
sécurité sur le damier jaune pour ac-
céder au portail.

Après une période de test du dispo-
sitif entre octobre et janvier, Éric et 
Lucie ont réalisé un aménagement 
paysager. Il permet à la fois de sé-
parer la place de la rue mais aussi 
d’embellir cet espace.

Bientôt, nous pourrons nous garer à 
l’ombre des Koelreuterias.

Laurent de Marchi et Anthony Tessier

TOITURE DE L’ÉGLISE

S ept cents ans qu’elle contemple 
notre bourg. Sept cents ans 

qu’elle a vu se succéder 30 généra-
tions de Janaillaudes et Janaillauds. 
Sept cents ans qu’elle accueille l’inti-
mité de nos vies, sept cents ans 
qu‘elle a vu des hommes l’entretenir, 
la restaurer, la modifier au grès des 
évolutions liturgiques. 

C’est aujourd’hui notre tour de pour-
suivre le travail entrepris et de conti-
nuer les campagnes de restauration. 
Dans un prochain mot, je reviendrai 
sur quelques campagnes des 17e, 18e 
19e siècle.

Celle que nous achevons aujourd’hui 
a commencé il y a 20 ans. Au cours 
de ces années, ce furent, les pein-
tures murales, les façades, les vi-
traux, la charpente et la toiture du 
clocher, l’intérieur, la restauration du 
mobilier, autel et statues, la mise en 
place du coffre vitrine et des ban-
nières qui ont bénéficié de l’attention 
de notre collectivité. 

374 000 € HT ont été dépensés et 
nous avons perçu 285 000 € d’aides 
et subventions.

Aujourd’hui, c’est la charpente et la 
toiture de l’église qui vont bénéficier 
de l’attention de la commune. Le 4 
février 2019, La Gare, architecte à 
Excideuil (24) avait été désigné par 
le conseil municipal pour établir un 

diagnostic sur 
l’état de la toi-
ture de l’édifice. 
Ses conclusions 
ont permis à 
la commune 
de solliciter les 
aides de l’État, 
du Département 
et de la Région 
Nouvelle-Aqui-
taine. À la fin de 
l’année 2020, la consultation des en-
treprises était lancée.
Les différents marchés ont été attri-
bués au mois de janvier à :

 l’entreprise Blanchon de Limoges 
pour le lot Échafaudage-Maçonnerie 
pour un montant de 66 340 € TTC,
 l’entreprise GODIVIER d’Uzerche 

pour le lot Charpente et le lot Couver-
ture d’un montant de 163 122 € TTC,
 le montant des honoraires archi-

tecte et mission SPS s’élève à la 
somme de 36 514 € TTC.
Soit un total prévisionnel de 
265 979 € TTC.

Face à ces dépenses, nous allons 
percevoir l’aide de :

 l’État (DRAC) pour 55 411 €,
 la Région Nouvelle Aquitaine pour 

la somme de 44 329 €,
 le Département de la Haute-Vienne 

pour 88 658 €,

 la Sauvegarde de l’Art Français 
pour 8 000 €,
 le FCTVA récupéré l’année pro-

chaine 43 600 €,
 la commune pour la part résiduelle 

soit la somme de 25 958 €.

Il convient de préciser que les tuiles 
utilisées proviendront de Puycheny et 
les bois des forêts des environs. Le 
montant des travaux et des subven-
tions est prévisionnel. Il dépend des 
bonnes ou mauvaises surprises qui 
apparaitront au cours du chantier.

Ces travaux, ainsi réalisés, permet-
tront à notre église d’envisager l’ave-
nir. Et nous, Hommes du 21e siècle, 
seront en quelque sorte en lien avec 
nos lointains ancêtres qui l’ont édifiée 
et qui nous l’ont transmise. Nous la 
transmettrons ainsi à ceux qui nous 
succéderons.

Jean Louis Goudier

Travaux et voirie
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SÉCURISATION DE NOS ROUTES

I l est récurrent que les élus soient confrontés à la légi-
time protestation des riverains sur nos routes quant à 

la vitesse de certains utilisateurs. Ils se conduisent comme 
s’ils étaient seuls sur la route. Ils oublient trop souvent que 
des personnes, des enfants peuvent y circuler et que des 
animaux peuvent les traverser. La sécurité de tous exige que 
la conduite soit adaptée à nos voies et que les réglementa-
tions mises en place soient respectées. 

Nous avions au cours des mandatures précédentes mis 
en place des limitations de vitesse dans des villages, La  
Jaussonie, Pleau, Le Boucheron, etc. La voie communale  
reliant le bourg au nord de la commune est devenue priori-
taire sur toutes les routes s’y rattachant.

Le bourg est, lui aussi, confronté à cette absence de civisme 
mettant en danger la sécurité de tous.

Pour répondre à cette légitime question le conseil municipal 
a engagé depuis plusieurs années une réflexion. En 2017, 
un comptage des véhicules et de leurs vitesses avait eu lieu. 
Il avait été mis en évidence qu’un certain nombre de véhi-
cules traversait notre bourg à une vitesse excessive.

En 2021, avec l’aide de l’État dans le cadre des amendes 
de police, la commune a fait l’acquisition d’un radar péda-
gogique afin de pousser les usagers de la route à « lever le 
pied ». 

Jean Louis Goudier

RADAR PÉDAGOGIQUE

C ette initiative a pour but d’inciter les automo-
bilistes à respecter les limitations de vitesses 

et augmenter leur vigilance au volant. Nous pou-
vons connaître le nombre de véhicules qui tra-
versent notre bourg et constater le comportement 
des conducteurs (respect des limitations de vitesse 
ou pas). 

Une étude est en cours avec le concours de l’ATEC 
afin d’envisager les solutions les meilleures pour 
assurer la sécurité de tous : chicane, passage suré-
levé, marquage au sol etc. ? Nous vous tiendrons au 
courant de l’évolution de ce dossier.

Ces actions pédagogiques pourront être complétées 
par l’intervention de contrôles de la gendarmerie. 

Le radar, actuellement installé dans le bourg, sera 
déplacé dans les villages afin de sécuriser toutes 
nos routes.

La sécurité routière est l’affaire de tous.

Gérard Grenier et Jean Louis Goudier

Répartition des véhicules par tranche de vitesse
pour la période du 30/03/21 à 4h30 au 17/05 à 12h30
(sur la RD118 en direction de Saint-Priest-Ligoure)
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Travaux et voirie
VOIRIE COMMUNALE

L e point-à-temps devrait se faire durant l’été. Cela consiste en un 
épandage d’émulsion de bitume et de gravillons qui permet un 

entretien de la surface de la chaussée en lui redonnant de l’étanchéité 
et en limitant les dégradations. Les réparations effectuées sur des 
surfaces ponctuelles provoquent un rejet de gravillons qui seront ba-
layés par la suite. Il y aura une signalisation temporaire adaptée sur les 
sections concernées. Il convient de rester prudent et attentif à cette 
signalisation.

Un enduit bicouche a été effectué sur la VC 106 qui relie la D704 au 
niveau du Petit Betour coté impair jusqu’au croisement de la VC 101 
Le Pavillon.

Les travaux de voirie de la VC 203 (Rongéras-Chamessouze) sont re-
portés en 2022 pour éviter tout affaissement dû à l’enfouissement des 
réseaux à Chamessouze.

Gérard Grenier

LE SAINT-EUTROPE
Nous l’attendions tous avec impatience, l’ouverture du Saint-Eutrope a enfin eu lieu !

N athalie et Karim ont ouvert le 
lundi 12 avril, après avoir  

accompli eux-mêmes de nombreux 
travaux en collaboration avec des  
entreprises locales.
Une réfection totale des menuiseries 
et de la cuisine, une personnalisa-
tion de la partie bar-restaurant et un 
nouvel aménagement de la terrasse 
ont ainsi été réalisés au cours des 
derniers mois.

Le jour J, Nathalie et Karim étaient 
enfin prêts, poussés par une forte 
envie de créer un lieu de partage et 
de convivialité. 
Depuis, Nathalie accueille les clients 
et assure la remise des repas élabo-

rés sur place, du lundi au vendredi 
de 8h à 19h et le samedi matin de 
8h30 à 12h30. Pour les plats à  
emporter du samedi, vous pouvez  
réserver du lundi au vendredi.
Karim, le chef en cuisine, propose 
des plats concoctés à partir de pro-
duits frais et locaux. Des saveurs 
d’ici et d’ailleurs, traditionnelles, rus-
tiques ou plus modernes se côtoient 
pour satisfaire les goûts de chacun.
La situation sanitaire actuelle freine 
malheureusement leurs envies. Mais 
Nathalie et Karim comptent bien 
vivre à 100 % leur coup de cœur 
pour ce restaurant et la commune 
de Janailhac.

Nathalie et Karim proposent des 
plats salés à emporter, tels que, 
couscous maison, tagliatelles à la 
crème de fruits de mer, saucisse 
de Toulouse-haricots blancs… mais 
aussi des croques et des hot-dogs.
De plus, un dépôt de pain de  
L’Atelier sucré de Nexon est mis en 
place, les après-midis.

Nous leur souhaitons une belle  
réussite !!!

Marlène Besse et Jean Louis Goudier

Le Saint-Eutrope 
Centre bourg - 87800 Janailhac

Tél. : 05.44.23.10.63

La vie de Janailhac
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CIMETIÈRE : CONCESSIONS ABANDONNÉES

E n 2017, le conseil municipal a constaté que des concessions  
perpétuelles étaient totalement abandonnées. Une procédure de 

reprise de ces concessions a été engagée. Des procès verbaux de 
constat de l’état d’abandon de 15 concessions en date du 27/12/2018 
ont été affichés au cimetière. À partir de cette date, les personnes 
concernées avaient un délai de trois ans pour se faire connaître. La date 
d’échéance arrive à son terme le 27/12/2021.

À l’issue de ces trois années, la municipalité pourra reprendre ces 
concessions. Après avoir fait procéder à l’exhumation des restes et à 
leur réinhumation, ces concessions seront à nouveau disponibles.
Si vous êtes concernés, ou avez des indications sur les ayants droits, 
merci d’en informer le secrétariat de mairie ou votre référent de village.

Éliane Mazabraud

CONCERTATION SUR LE DEVENIR DE LA MAISON « GARNIER »

N atif de Bourgogne, André  
Garnier a choisi pour sa retraite 

de s’installer à Janailhac. Il s’est  
rapidement intégré aux différentes 
associations, n’hésitant pas à donner 
de son temps et de sa bonne  
humeur. Il égayait également les  
manifestations et les repas avec ses 
chansons. Il avait décidé de léguer à 
sa commune d’adoption l’ensemble 
de ses biens, ce qu’il avait fait  
devant notaire, tout en souhaitant 

que sa maison devienne éventuelle-
ment un lieu de convivialité.

C’est ainsi qu’en 2019 la commune 
est devenue propriétaire de cette bâ-
tisse située sur la place de l’église. 

Le conseil municipal souhaite asso-
cier la population de la commune à 
une réflexion sur la destination de ce 
bien public immobilier.
Pour cela, un questionnaire est joint 
à ce bulletin municipal.

Plusieurs hypothèses vous sont  
proposées en fonction des 
contraintes techniques, légales et  
financières.De nouvelles proposi-
tions sont les bienvenues.
Les résultats de ce sondage seront 
publiés sur le site de la mairie. 
Une réunion publique pour définir 
le projet sera organisée, dès que le 
contexte sanitaire le permettra.

Laurent de Marchi
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La vie de Janailhac

FLEURISSEMENT
Janailhac rend Hommage à Jean de la Fontaine

L es enfants ont œuvré aux côtés de Caroline, 
Lucie et Éric pour ces scènes de plein air. 

Des fables intergénérationnelles, qui touchent 
chacun d’entre nous.

Merci encore à nos artistes : enfants de l’accueil 
périscolaire avec Caroline, de l’école avec leurs 
instituteurs, ainsi que Lucie et Éric pour cette 
talentueuse production commune.

Marie Lesage - Séverine Stadelmann

LA BASCULE AUX LIVRES ET LA BOÎTE À IDÉES

L a rénovation de l’ancienne bas-
cule publique, sur la place du 

village, arrive à son terme.

Une dizaine de Janailhaud(e)s s’est 
investie dans les travaux de restau-
ration et d’adaptation à sa nouvelle 
fonction, avec l’aide et le soutien 
bienveillant d’Éric et Lucie.
Son rôle social sera de partager un 
point de libre accès aux livres ac-
cessible 7 jours sur 7 pour petits et 

grands. Le 15 mai, une permanence 
a permis de réceptionner un certain 
nombre de livres d’enfants, d’adultes 
et de revues.

Les enfants de l’école de Janailhac 
sont venus début juin pour déposer 
des livres. Ils ont pu bénéficier d’un 
temps d’explication de l’histoire et 
du fonctionnement de la bascule par 
notre ami Jacques et d’un temps de 
lecture. Des contacts ont aussi été 
pris avec le centre de loisirs pour 
une animation autour du livre ainsi 
qu’une participation à la décoration 
des murs extérieurs.

Des panneaux à l’intérieur du local 
expliquent les origines et le fonction-
nement de la Bascule publique.
Le mode d’emploi concernant cet 
espace dédié aux livres est affiché 
sur la porte :

 Choisissez un livre (roman, policier, 
BD, revue, livre pour enfants, guide 
bricolage…). Vous pouvez l’emporter 
ou le lire sur place, le garder, le rem-
placer ou le faire circuler ;

 Des informations sur la vie locale et 
le tourisme sont aussi à disposition. 

 Pour déposer des livres, contac-
tez Françoise (06.87.24.62.73) ou  
Janine (06.33.88.04.33), référentes 
assurant le bon fonctionnement 
(merci de ne pas déposer de cartons 
de livres dans le local).

Chaque visiteur du lieu deviendra 
acteur de son développement en le 
faisant vivre, le respectant et en par-
tageant peut-être son livre « coup de 
cœur ».

L a boîte à 
idées de la 

mairie est accro-
chée contre le 
mur extérieur de 
la bascule aux 
livres. Vous pourrez y déposer vos 
suggestions concernant la vie de la 
commune et vos réponses au ques-
tionnaire sur le devenir de la maison 
Garnier.

Janine Leroy
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À VOS OUTILS, À VOS CLOUS !
Un concours de banc est organisé à Janailhac pour la Fête 
du Terroir à l’automne. 
Pour cela libre cours à votre imagination :

Concours du plus beau banc, du banc unique, du banc le 
plus improbable, du banc le plus bancal, du banc le plus 
banturle, du banc public….
Un banc ! Qu’est-ce que c’est ? Un long siège avec ou sans 
dossier sur lequel plusieurs personnes peuvent s’asseoir à 
la fois.
À quoi sert-il ? À se reposer, à méditer, à s’isoler, à échan-

ger, à s’asseoir, à observer, à se rencontrer…
Bref : faire du lien et faire du bien (marcher c’est bon pour la santé !) 
À vos outils, à vos clous !

Grâce à vous ces bancs se retrouveront sur les 4 coins de la com-
mune, entre les hameaux et le bourg.
Et on pourra toujours faire la tournée des bancs !

Marie Lesage - Séverine Stadelmann

JUMELAGE

L ors de l’exode de 1939, Janailhac et 
les communes environnantes sont 
devenues, pour quelques mois, terre 

d’accueil pour des familles alsaciennes de 
Kilsttet sommées de quitter leurs foyers 
« immédiatement et sans délai ».

En 1991, à l’occasion d’un voyage des jeu-
nesses rurales, Yves Royer et Jean Barret ont 
proposé de faire une halte à Kilstett. Suite à 
un appel à la mairie, le rendez vous a été pris 
pour se retrouver autour d’un apéritif alsa-
cien. L’accueil fut plus que chaleureux et festif.

Depuis des échanges sous forme de jumelage, organi-
sés et portés au début par la municipalité de Janailhac 

puis La Roche-l’Abeille et Saint-Priest-Ligoure et enfin 
La Meyze ont été mis en place. Tous les deux ans des 
rencontres ont lieu tantôt en Limousin tantôt en Alsace.

Ces rencontres ont toujours été synonymes d’émotion, 
découverte, culture, partage, convivialité et amitiés, cela

Exode des Alsaciens en 1939

Rencontre en 2019 - Pôle de Lanaud

même pour nous, les générations n’ayant pas connu les 
retrouvailles et les premiers échanges.

Malheureusement cette année, dans le contexte sanitaire 
que nous connaissons, nous n’avons pas pu rendre visite 
à nos amis alsaciens. De plus, nos ainés très impliqués 
dans ces échanges deviennent, par la force des choses, 
de moins en moins présents et actifs.

Toutefois nous pensons que cette aventure, très riche hu-
mainement, doit continuer, évoluer et se partager avec le 
plus grand nombre. Le défi d’aujourd’hui est de réfléchir 
comment pérenniser et redynamiser ce lien. Si vous sou-
haitez nous rejoindre, n’hésitez pas à nous contacter, il y 
a encore de belles pages à écrire. Gageons que 2021 soit 
l’année du renouveau.
Afin d’amorcer cette réflexion, les élus des 4 communes 
vous proposent  une réunion, ouverte à  tous, le  
samedi 11 septembre à 10h30 à Saint-Priest-Ligoure.

Éliane Mazabraud
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Agriculture

VIVRE À JANAILHAC, VIVRE À LA CAMPAGNE

L  a couleur de Janailhac est verte ! En effet, sa  
superficie de 18,73 km² est largement occupée par 

l’agriculture (+ de 95 %) avec ses pâtures, ses champs, 
ses bois et taillis.
Alors prenons le temps de connaitre un peu plus l’agricul-
ture à Janailhac. Le bulletin municipal sera le support de 
cette histoire sur l’agriculture.
Tout sera abordé sur ce monde terrien : le passé, le pré-
sent et l’avenir. Tout d’abord un chiffre : 90 ! C’est le 
nombre d’exploitations agricoles jusqu’aux années 1930 
à Janailhac.

Aujourd’hui il reste 10 exploitations et l’agriculture reste 
l’employeur le plus important de la commune.

Une anecdote sur le lien d’autrefois entre les agriculteurs 
et les artisans :
L’agriculteur troquait un sac de blé de 80 kg cultivé sur 
ses terres au boulanger, contre 50 kg de pain.

Aujourd’hui zoom sur le colza. Et suite dans le prochain 
numéro ! Bonne lecture à toutes et tous.

La municipalité a géré un sujet préoccupant : les chats errants.

I l a été décidé, face 
aux problèmes 

d’insalubrités générés 
par la prolifération des 
chats errants dans le 
bourg, d’élaborer une 
campagne de stérilisa-
tions. La SPA a récupé-
ré,dans un premier 
temps, une dizaine de 
chats et chatons  pour 
les confier à  l’adoption 
et a prêté des cages de 
captures. Le recueil 
d’une dizaine de chats 
et chattes supplémen-
taires a eu lieu fin mai 

par Lucie et Éric.
Le vétérinaire de Nexon 
a pu les stériliser afin 
qu’ils puissent être re-
mis en liberté sur le lieu 
du prélèvement.

Face au 
coût im-
p o r t a n t 
pour notre commune, la 
fondation Brigitte Bar-
dot a été sollicitée et a 
financée la totalité des 
stérilisations. Nous re-
mercions chaleureuse-
ment cette fondation. 

Nous rappelons que 
pour éviter cette situa-
tion il est interdit par la 
Loi de nourrir un chat 
errant et il est préconi-
sé de faire stériliser vos 
animaux.

M. Lesage et S. Stadelmann

Chats errants
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A viez-vous remarqué que certains 
champs de colza paraissent fleu-

rir précocement en mars ? Précoces 
et mal fournis, les champs de colza ne 
sont pas aussi beaux que d’habitu-
de…

Et bien semer ce colza particulier a 
une bonne raison ! Inviter les para-
sites, vers et insectes à venir expres-
sément faire leurs petites affaires : 
pondre, éclore et se nourrir de cette 
première floraison.
Comment cela se passe :

L’agriculteur sème 2 variétés de colza 
en même temps, dont 10 % précoce. 
En mars a lieu la floraison sur la va-
riété précoce et, en avril, ces mêmes 
colonisateurs seront devenus les poli-
nisateurs de la deuxième floraison.

Ce colza sans désherbant et sans 
fongicide sera récolté à l’été. Il sera 
déshuilé (huile de consommation chez 
votre épicier) et la matière sèche ré-
siduelle le « tourteau » sera utilisée 
comme nourriture pour le bétail. Les 
animaux rendront à la nature sous 
forme de fumier, cet engrais naturel.

Marie Lesage

Comme chacun sait, les parasites et autres colonisateurs peuvent 
saccager une récolte. Pour le colza, une parade naturelle et surpre-
nante est mise en œuvre à Janailhac.

L’ASTUCE DE L’AGRICULTEUR POUR LE COLZA
1re floraison

2e floraisonCulture

Musée & Jardins Cécile Sabourdy 
Rue Chauvaud - 87260 Vicq-sur-Breuilh

05.55.00.67.73 // a.maugan@museejardins-sabourdy.fr

Horaires du musée :
septembre à juin mardi au dimanche 14h-18h

juillet et août
mardi au samedi 10h-18h30

dimanche 14h-18h30
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LES FRELONS

L es frelons asiatiques se sont ins-
tallés et posent des problèmes 

environnementaux (destruction des 
abeilles) et sanitaires (piqûres). Dès le 
printemps, il est nécessaire de les 
piéger.

Orne

FRELON ASIATIQUE

ARS de Normandie
Espace Claude Monet - 2 place Jean Nouzille

CS 55035 – 14050 CAEN Cedex 4
Tél. : 02 31 70 96 96

www.ars.normandie.sante.fr

Vous pensez avoir observé un nid de frelons asiatiques ?
Ne pas s'approcher à moins de 10 mètres du nid et ne pas intervenir soi-même !
La destruction du nid dé�nitif doit être réalisée par un professionnel.

Ce que je ne

dois pas faire

Approcher du nid ou réaliser une activité susceptible de les
déranger (taille de haie, débroussaillage ou toute source de
vibration… à proximité du nid) en attenant la destruction de la
colonie.

Détruire le nid moi-même, car je ne dispose pas d'équipements
de protection adaptés, ni de moyens de destruction performants
pour détruire la reine et sa colonie (risque d'attaque collective et
inef�cacité de la technique utilisée).

Face aux nuisances que représente le frelon asiatique, des protocoles de lutte collective ont été mis en place dans les
départements Normands. L'animation et la coordination de ces protocoles ont été confiées aux Organismes à Vocation
Sanitaire*. Ils ont permis de conventionner avec des professionnels afin d'encadrer les tarifs et les pratiques. Selon les
départements, un financement variable est assuré par le Conseil Départemental et les collectivités (mairie, EPCI,...)
engagés dans la lutte collective pour la destruction de nids.

Vous pouvez obtenir des précisions sur le dispositif applicable, signaler la présence de nids de frelons
asiatiques et solliciter leur destruction (mai à novembre) selon les modalités suivantes :

Département

Calvados
FREDON Basse-Normandie
www.fredonbassenormandie.fr

FDGDON de la Manche
www.fdgdon50.com

*GDS de l’Eure

*GDS de l’Orne

GDMA/FREDON Haute-Normandie

Eure

Manche

Seine-Maritime

Intervenants Modalités de signalement

Signaler le nid à la mairie de la commune où il se situe, en indiquant vos
coordonnées ainsi que la localisation précise du nid.

En retour, la Mairie procède à la déclaration sur la plateforme internet de
signalement et de gestion www.frelonasiatique14.fr

Signaler le nid à la mairie de la commune où il se situe, en indiquant vos
coordonnées ainsi que la localisation précise du nid.

En retour, la Mairie procède à la déclaration sur la plateforme internet de
signalement et de gestion www.frelonasiatique14.fr

Le signalement du nid et la demande de prise en charge partielle sont à réaliser
sur la plateforme www.frelonasiatique61.fr. Pour plus d'information contacter le
GDS au 02.33.80.38.22

Contacter le guichet unique  au : 02 77 64 54 27
www.frelonasiatique27.fr

Contacter le guichet unique  au : 02 77 64 57 76
www.frelonsasiatiques76.fr

*Les Groupements de défense sanitaire (GDS) régionaux avec des sections apicoles (GDSA) et les Fédérations régionales de défense contre les organismes nuisibles (FREDON) ont été reconnus
Organismes à vocation sanitaire (OVS), respectivement, dans les domaines animal et végétal, par arrêté du 31/03/2014. Les OVS sont les structures opérationnelles chargées d'intervenir avec l'État dans
la surveillance, la prévention et la lutte contre les dangers sanitaires auxquels sont exposés les animaux et les végétaux.

Comment

le reconnaître,

signaler les nids

et que faire

en cas de piqûre ?

Source : MNHN

Vigilance insectes

LES TIQUES

L a tique, très présente dans notre 
région, est un acarien qui vit dans 

les bois et hautes herbes humides. Dès 
qu’un être vivant passe à proximité, elle 
se laisse tomber pour ensuite s’accro-
cher à différents endroits du corps. La 
morsure est indolore mais peut parfois 
transmettre des pathologies telles que la 
« maladie de Lyme ».

Afin de prévenir, lors des promenades en forêts, il est conseillé de porter 
des tenues couvrantes et mettre des répulsifs.

Si vous en détectez une, il est nécessaire d’utiliser un tire-tique pour la 
retirer et en cas de doute, consulter votre médecin.

Janine Leroy

Idée de piège « maison »

à accrocher dans une branche

Dans une bouteille plastique 

faire 2 trous de la grosseur d’une 

pièce de 1 centime et y ajouter :

 ½ volume de bière brune,

 ¼ de volume de sirop de fruit 

pur,

 ¼ de volume de vin blanc 

(répulsif pour les abeilles).

Pensez à détruire les nids dès 

leur apparition (faire appel à des 

professionnels).

Des moyens pour se protéger

À RETENIR

www.social-sante.gouv.fr

www.diplomatie.gouv.fr/fr

Vêtements amples 
et couvrants

Répulsifs 
anti-moustiques

POUR EN SAVOIR PLUS

Je demande conseil à mon médecin traitant 
ou dans un centre de vaccination.

AVANT DE PARTIR EN VOYAGE

Voyagez en adoptant 

les bons gestes

ZIKA
DENGUE

CHIKUNGUNYA

Je demande conseil à un pharmacien surtout en ce qui concerne les enfants 

et les femmes enceintes. Je lis bien la notice avant toute application. 

Je demande l’avis du médecin traitant pour l’enfant de moins de 30 mois 

et en cas d’antécédents de convulsions. 

J’évite de les appliquer sur le visage et les mains des jeunes enfants.

AVANT D’ACHETER OU D’UTILISER
DES PRODUITS ANTI-MOUSTIQUES

Moustiquaire

Diffuseurs 
électriques

Serpentins 
à l’extérieur

Climatisation
PPPPPPPPPPPPPPRRRRRRRRRRR

OOOOOOOOOOOOOOOOOOTTTTTTTTTTTÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉGGGGGGGGGGGGGGEEEEEEEEEEEEEZZZZZZZZZZZZZZZZ-----------VVVVVVVVVVVVVVOOOOOOOOOOOOOOOOUUUUUUUUUUUUUUUSSSSSSSSSSSSSS

DES  MOUSTIQUES
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Défibrillateur
Nous vous rappelons que le défibrillateur situé à l’entrée  

de la salle des fêtes « André Garnier » est à la disposition de tous en cas de danger.

COMMENT UTILISER UN DÉFIBRILLATEUR ?

U n défibrillateur est un appa-
reil qui permet d’administrer 
un choc électrique à une 

personne qui présente une absence 
de signe de vie. Il faut intervenir le 
plus rapidement possible.

« La défibrillation dans les 3 à 5 mi-
nutes qui suivent l’évanouissement 
peut mener à des chances de survie 
de l’ordre de 50 à 70 % ».

Toute personne est autorisée à se 
servir d’un défibrillateur grand public 

semi-automatique ou entièrement 
automatique. La notice d’utilisa-
tion est indiquée sur l’appareil par 
des pictogrammes. Les instructions 
sont également prodiguées de ma-
nière vocale tout au long de l’inter-
vention.
Mais avant toute chose, face à 
une personne inconsciente, il est  
essentiel de prévenir (ou faire préve-
nir) les secours via le 15, le 18 ou 
le 112. L’opérateur vous demandera 
de contrôler si la victime respire. Le 

plus simple 
est d’appro-
cher la joue 
de sa bouche pour sentir s’il y a un 
souffle et d’observer si son ventre se 
soulève.
Si après 10 secondes d’observation, 
la victime ne respire pas, demandez 
à un tiers d’aller chercher un défi-
brillateur et démarrez le massage  
cardiaque (appuyer vite et fort au mi-
lieu de la poitrine).

1  MISE EN MARCHE

Selon le modèle, il faut commencer par la mise en marche de l’appareil soit en ouvrant le capot 
de l’appareil, soit en appuyant sur le bouton d’arrêt et marche.
Dès le démarrage, l’appareil va guider l’utilisateur de manière vocale.

2  MISE EN PLACE DES ÉLECTRODES 

Il faut enlever les vêtements qui recouvrent la poitrine de la victime. La poitrine doit être sèche 
et pas trop velue pour que les électrodes puissent bien y adhérer. Si besoin, un kit de premiers 
secours est fourni avec les défibrillateurs. On y trouve : 1 paire de ciseaux de secours, 1 rasoir 
jetable, 1 paire de gants en vinyle, 1 masque pour la ventilation, 2 compresses stériles.
Les électrodes sont ensuite sorties du défibrillateur (ou de sa pochette de transport). Elles sont la 
plupart du temps pré-connectées à l’appareil. Sinon il suffit de les brancher à l’endroit mention-
né. Puis, il faut les positionner sur le torse de la victime, comme indiqué par le schéma dessiné 
sur chaque électrode. 

3  ANALYSE DU RYTHME CARDIAQUE

Le défibrillateur prévient alors qu’il va lancer l’analyse du rythme cardiaque. Cela se fait de  
manière autonome.
Il ne faut pas toucher la victime durant l’exécution.
Le défibrillateur va déterminer si l’activité du cœur nécessite un choc électrique. Que cela soit 
nécessaire ou non, l’appareil effectue une nouvelle analyse toutes les 2 minutes.

4  ADMINISTRATION D’UN CHOC ÉLECTRIQUE ET MESURES À PRENDRE

Si le défibrillateur détermine que le choc est nécessaire, vous avez deux possibilités selon le 
modèle :
- le défibrillateur est entièrement automatique : l’appareil vous demande de vous éloigner de la 
victime et délivre le choc.
- le défibrillateur est semi-automatique : l’appareil vous demande de déclencher le choc en  
appuyant sur le bouton prévu à cet effet, sans toucher la victime.
Il est essentiel que pendant l’analyse et la délivrance du choc, personne ne soit en contact avec 
la victime. 
Après les chocs, n’enlevez surtout pas les électrodes et reprenez le massage cardiaque externe 
en attendant l’arrivée des secours.

Dès la fin de la crise sanitaire Covid-19, nous organiserons des sessions de formations  
à toute personne intéressée par les gestes de premiers secours.
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VOS RENDEZ-VOUS EN 2021

Dimanche 4 juillet
8h00

RANDONNÉE 
RDV place Henri Bonnet

Vendredi 9 juillet
en soirée MARCHÉ PIQUE-NIQUE

Dimanche 18 juillet MÉCHOUI
Courant août RANDONNÉE NOCTURNE

Dimanche  
7 novembre FÊTE DU TERROIR

Date à définir MARCHÉ DE NOËL

Horaires d’ouverture :
Lundi / Mardi / Jeudi / Vendredi

 Mairie 9h–12h / 14h–17h30

 La Poste 9h–12h / 14h–17h

Samedi
 Mairie 9h–12h

 La Poste 9h–11h30

Fermées le mercredi

Pour nous contacter :
05 55 00 71 06
05 55 75 23 12
Site : www.janailhac-mairie.fr
mairie.janailhac@orange.fr

Mairie de Janailhac  
Agence postale

VOS  RENDEZ-VOUS EN 2021À JANAILHAC

L’été des Ados

LES RÉUNIONS À NE PAS RATER...

 RÉUNION PUBLIQUE « Jumelage Kilstett » 
- Samedi 11 septembre – 10h30 – Salle des fêtes de Saint-Priest-Ligoure

 RÉUNION PUBLIQUE « Complémentaire Santé »
- Mercredi 22 septembre à 18h30 – Salle André Garnier

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ASSOCIATION « Au fil de l’Isle »
- Vendredi 17 septembre – 18h30

 RÉUNION DE REPRISE « L’Automne de Saint-Eutrope »
- Courant juillet

Pour les 12–17 ans

Organisation :     Commune        Comité des Fêtes        Au fil de l’Isle        L’automne de Saint-Eutrope


